
Ref. formation 201710029453

Agent-e de sûreté et de sécurité privée

Financement

Formation professionnelle continue
Programme régional de formation
(PRF AS)

N° de marché :2017I091S01880

Organisme responsable et
contact

CREDER -MACC1 BORDEAUX
SAVONET Christelle
05.56.32.13.13
c.savonet@macc1.net

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Information collective
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Certificat médical d'aptitude de moins de trois
mois, Casier judiciaire vierge - Pas de
procédure judiciaire en cours. L'intégration
dans la formation est soumise à l'obtention de
l'autorisation préalable auprès du Conseil
National des Activités Privées de Sécurité
(CNAPS)

Prérequis pédagogiques :

Les prérequis sont conformes au référentiel du
Titre Pro. ASSP et aux exigences du CNAPS :
- autorisation préalable délivrée par le CNAPS
ou carte professionnelle en cours de validité à
la date de démarrage de la formation. -
aptitudes physiques telles que décrites dans
l'annexe VII de l'arrêté du 2 mai 2005 validé
par 1 certificat d'aptitude médicale de moins
de 3 mois -niveau B1 du CRCL validé par des
test de français conformément à l'arrêté du
1er juillet 2016 - Etre demandeur d'emploi et
âgé au moins de 18 ans - avoir validé un
projet professionnel dans le secteur

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Suivant le référentiel du titre, niveau V,du ministère du travail agent de sûreté et de sécurité privée, acquérir les savoirs techniques et
théoriques nécessaires à l'exercice de la profession d'agent de prévention et de sécurité et des fonctions en service de sécurité incendie et
d'assistance aux personnes.

Contenu et modalités d'organisation

Accueil/positionnement - Repérer et valoriser ses savoirs, situer son niveau de connaissances générales et professionnelles Vérifier la
pertinence des différents modules de la formation au regard de son niveau de connaissances Définir un projet pédagogique personnalisé en
fonction de ses attentes et objectifs, et la progression nécessaire pour valider le titre professionnel Agent(e) de sûreté et de sécurité privée
Valider son engagement dans la formation. - 14 h l'environnement professionnel - Appréhender son environnement professionnel Connaître
les métiers de la sécurité, les conditions d'exercice du métier (horaires, diversité des sites, risques professionnels) Les entreprises de la zone
d'emploi dans le domaine de la sécurité Se confronter à l'expérience de professionnels du secteur - 7 h le cadre juridique de la fonction -
Définir le cadre et l'environnement juridique dans lesquels évolue l'Agent de Sûreté et de Sécurité Privée Comprendre les enjeux législatifs,
réglementaires et pénaux. Connaître le livre VI du code de la sécurité intérieure parties législatives et réglementaires. Connaître les
dispositions utiles du code pénal Maîtriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées de la branche Modalités
d'appréhension - 35 h Module professionnel - Préparer la mise en oeuvre des missions de l'APS : Savoir : - Préparer une intervention ; -
Accueillir et intervenir en coordination avec les forces de police et gendarmerie ; - réagir en cas d'intrusion - Préservation des traces et des
indices Savoir contrôler les accès : - Contrôler les accès d'un site - Les systèmes de contrôle - Filtrage de l'accès des personnes -contrôle
des objets et des matériels -Prise en compte d'un PC de sécurité - rondes de surveillance et systèmes de contrôle des rondes. - systèmes
électroniques de télésurveillance et videoprotection - 70 h Principes de médiation et de communication professionnelle - Savoir : -
Comprendre, transcrire et restituer des consignes écrites et /ou verbales; - Transmettre des consignes permanentes, particulières ou
ponctuelles ; - Transmettre des consignes dans le cadre d'une intrusion, de malveillance, d'incendie, d'accidents. - Effectuer un compte rendu
oral ; - Rédiger un compte rendu écrit ; - Présenter et rédiger un rapport circonstancié susceptible d'être présenté aux forces de l'ordre. -
Travailler sa présentation et son attitude - Le savoir être professionnel et le savoir vivre - communication verbale et non verbale - 28 h
spécificités des sites commerciaux - Découvrir le contexte du site commercial Identifier les risques spécifiques et les modalités
d'intervention. - 21 h spécificités des sites industriels - Découvrir le contexte du site industriel Identifier les risques spécifiques et les
modalités d'intervention. - 21 h spécificités des sites tertiaires - Découvrir le contexte du site tertiaire Identifier les risques spécifiques et les
modalités d'intervention. - 21 h Gestion des conflits - Gestion des conflits en situation dégradée: Etre capable d'analyser les comportements
conflictuels. Etre capable de résoudre un conflit en se protégeant soi-même. - 14 h Sauveteur secouriste du travail et prévention des
accidents du trava - Sauveteur secouriste du Travail Acquérir les connaissances nécessaires et savoir-faire pour apporter les premiers
secours dans l'attente des secours appelés Appliquer la démarche : Protéger / Examiner / Alerter / Secourir Pouvoir intervenir en cas
d'accident en respectant l'organisation interne des secours Savoir assurer la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles Savoir analyser un accident du travail, savoir sensibiliser aux accidents de trajet. - 14 h SSIAP1 - Obtenir le SSIAP 1 Maîtriser
les principes réglementaires de sécurité contre l'incendie dans les établissements recevant du public (règlement d

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 1 (SSIAP 1) -
diplôme d'agent de service - Sans niveau spécifique
Habilitation électrique BS chargé d'intervention élémentaire, basse tension - Sans
niveau spécifique
Certificat de sauveteur-secouriste du travail (SST) - Sans niveau spécifique
Titre professionnel agent de sûreté et de sécurité privée - Niveau 4 : Baccalauréat
(Niveau 4 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Accès à un emploi d'agent de sécurité privée.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00073680
du 06/11/2017 au

26/02/2018
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00073682
du 20/11/2017 au

12/03/2018
LIBOURNE

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible



00073685
du 15/01/2018 au

07/05/2018
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00073681
du 26/02/2018 au

15/06/2018
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00073684
du 08/03/2018 au

29/06/2018
ARCACHON

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00086630
du 03/09/2018 au

21/12/2018
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00086632
du 20/09/2018 au

18/01/2019
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00086631
du 01/10/2018 au

30/01/2019
LIBOURNE

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00073683
du 12/11/2018 au

15/03/2019
LA REOLE

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00111815
du 02/01/2019 au

26/04/2019
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00111817
du 11/02/2019 au

06/06/2019
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00111816
du 04/03/2019 au

27/06/2019
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00158837
du 14/10/2019 au

06/02/2020
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00158836
du 03/12/2019 au

11/06/2020
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00158838
du 06/01/2020 au

25/06/2020
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00158839
du 05/02/2020 au

29/07/2020
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible



00158841
du 26/02/2020 au

12/08/2020
BORDEAUX

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible

00158840
du 02/03/2020 au

23/06/2020
LIBOURNE

(33)
CREDER -MACC1

BORDEAUX
Non

éligible


